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JUSTIFICATION SUCCINCTE

La décision proposée vise à permettre à l'Union européenne de souscrire de nouvelles actions 
appelables de la Banque européenne pour la reconstruction et le développement (BERD), 
dans le cadre de l'augmentation de capital décidée par le conseil des gouverneurs de la 
Banque les 14 et 15 mai 2010. Elle autorisera le gouverneur de la BERD pour l'Union 
européenne à déposer l'instrument de souscription requis.

L'Union européenne est devenue membre de la BERD à la suite de la décision 90/674/CEE du 
Conseil du 19 novembre 1990 concernant la conclusion de l'accord portant création de la 
Banque européenne pour la reconstruction et le développement1. Le capital initial de la 
BERD, dont l'Union européenne a souscrit 3 %, a été fixé à 10 milliards d'écus.

En 1996, les gouverneurs de la BERD ont décidé de doubler le capital autorisé de la Banque. 
L'Union européenne a souscrit 30 000 actions supplémentaires, de 10 000 EUR chacune, ce 
qui a porté à 600 millions d'euros le capital souscrit par l'UE2. La part de l'Union européenne 
dans le capital autorisé de la BERD est toutefois demeurée inchangée. La souscription 
d'actions supplémentaires par l'Union européenne (successeur juridique de la Communauté 
européenne) a fait suite à la décision 97/135/CE du Conseil du 17 février 1997 relative à la 
souscription par la Communauté européenne de nouvelles parts du capital de la Banque 
européenne pour la reconstruction et le développement à la suite de la décision de doubler ce 
capital.

En mai dernier, le conseil des gouverneurs a décidé de faire passer le capital de la banque de 
20 à 30 milliards d'euros, afin de répondre à la crise financières et de stimuler les activités 
d'aide aux pays concernés. L'augmentation du capital social se composera d'un milliard 
d'euros d'actions libérées et de 9 milliards d'euros de nouvelles actions appelables. 

La proposition est d'alimenter le nouveau capital libéré en transformant les réserves 
distribuables accumulées en capital social. Ainsi l'opération n'a pas d'effet immédiat direct sur 
le budget de l'Union. Le risque provient d'un éventuel besoin d'appeler du capital 
supplémentaire dans le cas, improbable, d'une évolution très négative du portefeuille 
d'investissements de la banque. 

Après cette opération, l'Union européenne continuera de détenir 3,031 % du capital de la 
BERD, la part libérée passant de 157,5 à 187, 81 millions d'euros et la part appelable de 442,5 
à 712,63 millions d'euros.

La partie appelable de l'augmentation de capital se retrouve dans la ligne budgétaire "p.m." 
01 03 01 02 "Banque européenne pour la reconstruction et le développement – Partie 
appelable du capital souscrit", qui est inscrite dans le budget 2011. 

                                               
1 Conformément à cette décision, l’UE est représentée à la BERD par la Commission.
2 Le capital souscrit par l’UE dans la BERD se composait de 157,5 millions d’euros d’actions libérées et de 
442,5 millions d’euros d’actions appelables.
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AMENDEMENTS

La commission des budgets invite la commission des affaires économiques et monétaires, 
compétente au fond, à incorporer dans son rapport les amendements suivants:

Amendement 1

Proposition de décision
Considérant 3

Texte proposé par la Commission Amendement

(3) Conformément à la résolution n° 126 
sur l'augmentation du capital social 
autorisé, l'émission d'actions libérées et 
leur paiement par réaffectation du revenu 
net, le capital social autorisé de la BERD 
est augmenté de 100 000 actions libérées, 
et tout membre de la Banque reçoit un 
nombre entier d'actions, arrondi au nombre 
inférieur, au prorata de sa participation 
existante. La partie libérée de 
l'augmentation de capital est financée par 
l'incorporation, dans le capital de la BERD, 
d'une partie de ses réserves générales non 
affectées. Tous les actionnaires de la 
BERD recevront automatiquement des 
actions libérées au prorata de leur 
participation existante, sans avoir besoin 
d'engager aucune autre procédure. L'UE se 
voit ainsi impartir 3 031 nouvelles actions, 
chacune d'une valeur au pair de 10 000 
EUR, ce qui portera le nombre d'actions 
libérées détenues par l'UE à 63 031.

(3) Conformément à la résolution n° 126 
sur l'augmentation du capital social 
autorisé, l'émission d'actions libérées et 
leur paiement par réaffectation du revenu 
net, le capital social autorisé de la BERD 
est augmenté de 100 000 actions libérées, 
et tout membre de la Banque reçoit un 
nombre entier d'actions, arrondi au nombre 
inférieur, au prorata de sa participation 
existante. La partie libérée de 
l'augmentation de capital est financée par 
l'incorporation, dans le capital de la BERD, 
d'une partie de ses réserves générales non 
affectées. Cette décision n'a donc aucune 
incidence directe sur le budget de l'Union 
européenne. Tous les actionnaires de la 
BERD recevront automatiquement des 
actions libérées au prorata de leur 
participation existante, sans avoir besoin 
d'engager aucune autre procédure. L'UE se 
voit ainsi impartir 3 031 nouvelles actions, 
chacune d'une valeur au pair de 10 000 
EUR, ce qui portera le nombre d'actions 
libérées détenues par l'UE à 63 031.
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Amendement 2

Proposition de décision
Considérant 5 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(5 bis) Le risque correspondant à la partie 
appelable de l'augmentation de capital se 
reflète dans la ligne budgétaire "p.m." 
01 03 01 02 "Banque européenne pour la 
reconstruction et le développement –
Partie appelable du capital souscrit". Le 
cas échéant, le représentant de l'Union 
européenne rappellera au conseil des 
gouverneurs que la BERD doit continuer 
d'appliquer les meilleures pratiques 
prudentielles dans ses activités bancaires 
afin de continuer de préserver sa très forte 
position en capitaux propres et son 
excellente note de crédit et d'éviter de 
provoquer un appel du capital souscrit 
par l'Union.

Amendement 3

Proposition de décision
Considérant 6

Texte proposé par la Commission Amendement

(6) Il convient que l'Union européenne 
souscrive des actions supplémentaires pour 
promouvoir ses objectifs en matière de 
relations économiques extérieures et pour 
conserver les droits de vote dont elle jouit 
actuellement au sein de la BERD,

(6) La décision donne à la BERD 
l'occasion d'accroître ses activités dans les 
pays concernés, en fournissant ainsi à 
leurs économies une aide appréciable en 
ces temps de restriction des capitaux 
disponibles. Il convient que l'Union 
européenne souscrive des actions 
supplémentaires pour promouvoir ses 
objectifs en matière de relations 
économiques extérieures et pour conserver 
les droits de vote dont elle jouit 
actuellement au sein de la BERD, Le 
représentant de l'Union européenne 
devrait cependant suggérer au conseil des 
gouverneurs d'examiner la possibilité de 
rééquilibrer le niveau des capitaux 
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propres par rapport aux prêts et autres 
investissements afin de diminuer l'impact 
de l'évaluation des capitaux propres au
bilan de la BERD. Il devrait également 
soutenir le développement, sur la base 
d'un cofinancement par le budget de 
l'Union et par la BERD, d'instruments 
financiers destinés à soutenir la 
réalisation des objectifs de l'Union, tout 
en tenant compte du fait que cette 
coopération devrait s'accompagner d'un 
meilleur contrôle et d'une plus grande 
visibilité des fonds publics européens.
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